
À la suite du déménagement des équipes du siège de la SAS 
Fret de Clichy à Saint-Ouen, en plein cœur de l’écoquartier des 
Docks de Saint-Ouen dans le bâtiment Évidence, les agents ne 
bénéficieront plus de la part des activités sociales de Fret qui 
leur était allouée sur le plateau-repas à Clichy.

A
lors que le CASI de Saint-Lazare bénéficie 
jusqu’au 31 décembre de la dotation 
ASC du CSE Fret et de la subvention 
supplémentaire de 2,22 € versée par la 
Direction de la SAS Fret, ce CASI ne veut 

rien reverser au RIE d’Évidence. Pour 2022, le CASI 
de Paris Nord ne conventionnera pas avec le RIE 
de Saint-Ouen, estimant qu’à moins de 15 minutes 
il y le restaurant d’entreprise du Technicentre 
du Landy... Les agents du siège de la SAS Fret 
apprécieront...

 CE QUE LA CFDT A OBTENU 
À la suite de son intervention, la CFDT obtient 
que la SAS Fret contribue à hauteur de 3,50 € 

(équivalent de la participation au titre-restaurant) 
sur le plateau-repas au RIE du nouveau siège 
d’Évidence.

POUR RAPPEL, LA CFDT EST NON SIGNATAIRE  
DE L’ACCORD SUR LES CASI. À LA SAS FRET, 
LA CGT, SUD-RAIL ET L’UNSA MONOPOLISENT 
LA DOTATION ASC DES CHEMINOTS ET DES 
SUBVENTIONS SUPPLÉMENTAIRES ACCORDÉES 
POUR LA RESTAURATION !

 QUE RETENIR ? 
À la CFDT Cheminots, nos positions se traduisent 
toujours par des revendications et des actes ! La 
Direction de la SAS Fret participera dorénavant à 
hauteur de 3,50 € sur le prix du plateau-repas des 
agents au RIE d’Évidence dès l’emménagement 
dans les nouveaux locaux. l

www.cfdtcheminots.orgCFDT-Cheminots-Officiel @cfdtcheminots
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 RESTAURATION  SIÈGE SAS FRET 
 LA CFDT OBTIENT DU CONCRET 


